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N° 116 Septembre 2022

Un nouveau quinquennat, un nouveau péri-
mètre ministériel, une nouvelle ministre, une 

nouvelle directrice des sports, de nouvelles 
intentions… mais il faut concrétiser !
Le SNAPS aimerait entendre les membres du 

gouvernement (re)dire que Jeunesse & Sports 
est un secteur hautement éducatif, que l’Etat 

ne peut s’en départir et que les politiques 
publiques en la matière nécessitent un 
ministère de missions et d’intervention.
Amélie OUDEA-CASTERA nous a bien conî rmé que les struc-
tures et les agents étaient maintenus. Sa volonté de se placer en 

chef d’orchestre est manifeste, et nous espérons qu’elle permettra 
de redonner aux services JS la place et le respect que leur travail mérite, 
vis-à vis de l’ANS notamment.
On se réjouit de l’ampleur du concours cette année, mais la gestion RH 
reste déplorable : sous-consommation des ETP, recrutements encore 
sous-calibrés, désertiî cation et recentralisation rampantes, non-respect 
des spéciî cités de nos métiers, recours à des corps extérieurs, manque 
d’attractivité, lacunes dans le suivi des agents… L’absence d’instructions 
nationales suffi  samment claires et précises à destination des recteurs 
entraine de nombreux errements. Il faut y remédier !
Comme tous les fonctionnaires, notre point d’indice a été revalorisé 
de 3,5%. Ce dégel n’est évidemment pas à la hauteur de l’inï ation. Et le 
décrochage du pouvoir d’achat des fonctionnaires continue de se creu-
ser. Pire, le gouvernement estime que l’avancement d’échelon entraine 
une augmentation des rémunérations moyennes de 1,5% par an. En 

complément du dégel du point d’indice, cela permettrait de compenser 
l’inï ation. Mais intégrer ces augmentations dans le maintien du pouvoir 

d’achat, c’est annihiler l’eff et des grilles de rémunération. Changer d’éche-
lon ne permettra plus d’augmenter son pouvoir d’achat, mais seulement de 

le conserver. C’est une remise en cause profonde du contrat entre l’Etat et 
ses agents. Le gouvernement fait clairement le choix d’appauvrir les fonction-

naires. Pour le SNAPS, cela n’est pas acceptable.
Renforcer l’attractivité de nos métiers redevient une priorité absolue. Le parallé-
lisme historique avec les corps enseignants doit être mis en avant pour bénéî cier 
de revalorisations similaires absolument nécessaires : prime d'attractivité, amélio-
ration du reclassement des stagiaires, entrée dans le corps à 2000€ mensuels net 
minimum, augmentation des salaires de 10% pour tous. Les mesures du Grenelle 
de l’Education et celles annoncées ces derniers jours par le Président de la Répu-
blique doivent absolument être étendues aux PTP JS.

Tony Martin

n° 116
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Que s'est-il passé depuis
le dernier SNAPS Infos ?

Comme toujours, le SNAPS a continué son travail de défense des PTP sport durant les derniers 
mois écoulés.
Le début de l'année 2022 a d'abord été marqué par 
la reprise de la gestion de nos CET par les ser-
vices RH de l'Education Nationale. Il aura fallu 
plusieurs interventions du SNAPS pour que nos 
droits soient respectés presque partout (maintien 
des jours CET Covid entre 60 et 70 jours pour les 
CPO/HN et pour les PTP en services), mais tous 
les sujets ne sont pas encore réglés (droit à uti-
lisation du 46ème jour de congés, proratisations 
année civile/année scolaire, etc.). Nous restons 
mobilisés.
La publication de l'arrêté du 17 janvier 2022 sur le 
temps de travail dans les services JS et de sa circu-
laire d'application du 26 janvier 2022 ont généré 
un travail important. La DGRH a tout d'abord 
tenté d’exclure les CAS et les CEPJ de l’article 
10. Des interventions du SNAPS virulentes mais 
essentielles, et surtout coordonnées avec d'autres 
partenaires (ASDTN, ANCES ex-collectif des 
1000), ont permis d'éviter cet écueil. Ces textes 
réaffi  rment donc l'automaticité de l'article 10 et 
du forfait-jours pour les PTP JS. C'est aussi un lé-
ger progrès pour les PTP en services départemen-
taux. Ces textes font de nouveau référence à l'ins-
truction JS 93-063 qui instaure les contrats d'ob-
jectifs pour les CAS et les formateurs. D’ailleurs, 
en cette période de rentrée, pensez à rédiger vos 
contrats d’objectifs, seuls boucliers valables pour 
défendre vos missions. Pour les CTS, nous vous 
rappelons que vous avez un rôle de proposition 
fondamental dans l’élaboration de votre lettre de 
missions (cf. instruction du 23 novembre 2016). 
Ces nouveaux textes recadrent donc les modali-
tés de suivi du temps de travail. Ils doivent désor-
mais être pleinement compris et intégrés dans le 
fonctionnement des services, notamment par les 
hiérarchies locales et les services RH. Beaucoup 
d'explications sont encore à réaliser ici ou là.

Une importante négociation sur le télétravail est 
en cours depuis plus de 6 mois. L'accord-cadre 
du 13 juillet 2021 entre toutes les organisations 
syndicales représentatives et le ministère de la 
fonction publique doit être décliné dans chaque 
département ministériel. Pour JS, ce travail se fait 
conjointement avec l'Education Nationale (sco-
laire et supérieur). Nos problématiques sont donc 
rarement en première ligne compte-tenu des vo-
lumes d'agents respectifs. Mais le SNAPS et l'UN-
SA-Education portent la revendication d'exclure 
par principe les PTP JS du télétravail, comme 
cela a déjà été acté pour les enseignants EN en 
face à face pédagogique. Le télétravail, tel qu'il 
est juridiquement conçu dans le décret n°2016-
151, n'est pas compatible avec le travail nomade 
et l'article 10. Ce dernier permet nettement plus 
de souplesse et préserve l'autonomie de l'agent. 
Souscrire au télétravail n'est pas adapté à nos mis-
sions techniques et pédagogiques et comporte 
des risques de perte intégrale des indemnités de 
sujétions et des RTT.
Les concours de recrute-
ment ont aussi marqué le 
premier semestre 2022. Le 
SNAPS a maintes fois ex-
pliqué que les 51 recrute-
ments PS 2021 (40 postes 
aux concours + 11 déta-
chements entrants) n'ont 
pas suffi  t à couvrir tous les 
postes budgétaires dispo-
nibles. Résultat, pendant 
toute l'année scolaire 2021-2022, entre 20 et 30 
postes de PTP Sport î guraient constamment 
sur la Place de l'Emploi Public. L'incapacité de la 
DGRH à calibrer correctement les concours en-
traîne une pénurie de PS qui laisse trop de postes 
vacants trop longtemps. Pour le concours 2022, il 
fallait non seulement combler le déî cit de recru-
tement 2021, mais aussi absorber tous les départs 
en retraite. Depuis le rapprochement avec l'EN, le 
budget du MS ne comporte plus de baisse d'eff ec-
tifs. Ce n’est évidemment pas suffi  sant car nous 
demandons le retour à des eff ectifs corrects, mais 
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c’est déjà mieux qu’aux ministères sociaux où 
nous subissions une baisse des eff ectifs de 2,4% 
chaque année. Par conséquent, les crédits bud-
gétaires sont disponibles pour remplacer tous 
les agents partant en retraite. Malheureusement, 
les DRAJES et les recteurs, avec la complicité du 
SGMEN, prennent trop de latitudes dans la trans-
formation des postes : considérant que les besoins 
tournent plutôt autour du SNU et des contrôles, 
ils transforment souvent les postes vacants de 
CAS en CEPJ ou IJS, voire en attachés. Tout cela 
au détriment des missions et des équipes sport, 
évidemment !

Pour 2022, il faudrait recruter au moins 80 PS. La 
DGRH n'a pourtant ouvert que 60 postes. Certes, 
c'est encourageant après 3 années sans recrute-
ment puis un concours 2021 à 40 postes. Mais 
nous savons que c'est insuffi  sant et que nos postes 
budgétaires seront à nouveau en sous-consom-
mation. D'autant plus que le nombre de candi-
dats ayant eff ectivement composer à toutes les 
épreuves a fortement chuté cette année, empê-
chant de pourvoir l'intégralité des 60 postes ou-
verts. C'est un constat de perte d'attractivité mal-
heureusement partagé par de nombreux corps de 
la fonction publique de l'Etat. Les équipes seront 
donc à nouveau en tension, alors que les crédits 
pour recruter sont disponibles. Cette mauvaise 
gestion doit cesser au plus vite ! Pour compenser 
les vides, les hiérarchies locales feront de nouveau 
appel à des détachements entrants, à des contrac-
tuels, voire même à des agents d’autres corps ne 
disposant pas des compétences spéciî ques des 
corps JS, mais qui seront aff ectés en positon d’ac-
tivité : professeurs des écoles, attachés d’adminis-
tration, personnels de direction, etc. Ce contour-
nement insidieux des garanties de qualiî cation 
off ertes par le détachement vide les équipes JS de 
leurs compétences propres. Ce procédé nuit à la 
qualité du service public du sport. La priorité des 
corps spéciî ques JS doit redevenir une réalité. Le 
SNAPS le demande avec insistance ! Et même si 
les propos de la Ministre ont été rassurants dans 
ce sens lors du CTM du 11/07 dernier, nous at-
tendons des recteurs qu’ils appliquent réellement 

ces principes. Et de la DGRH qu’elle renforce l'at-
tractivité de nos métiers et lance des opérations 
de recrutement à la hauteur des besoins.
De nombreux travaux ont été menés autour de 
la formation professionnelle : schéma directeur 
de la FPC, préparation du PNF, mise à jour de 
la note de service sur la formation initiale statu-
taire… Globalement, le dialogue social s’exerce 
bien sur ce domaine et l’administration s’eff orce 
de tenir compte des demandes des organisations 
syndicales, en fonction, bien sûr, des marges de 
manœuvre dont elle dispose. Toutefois, le SNAPS 
déplore que le pilotage local de la FPC et la gestion 
des crédits soient encore totalement défaillants. 
Les travaux et les échanges avec l’Ecole des Cadres 
créée au sein de la DS l’ont à nouveau démontré 
de façon criante. Si les intentions développées via 
ce projet sont bonnes, l’absence de crédits dédiés 
dans le BOP de rémunération des CTS (BOP 219) 
leur interdit quasiment tout accès à la FPC depuis 
2 ans ! Le SNAPS a demandé à la Ministre et à la 
DS d’y remédier urgemment, préférentiellement 
en rebasculant les CTS sur le BOP 214 avec les 
autres agents JS, alternativement en déléguant les 
crédits nécessaires sur le BOP 219 aux recteurs. 
Ils exercent en eff et l’autorité hiérarchique sur les 
CTS aff ectés en services déconcentrés et doivent 
à ce titre assumer leur pleine responsabilité en 
matière de FPC. Le SNAPS attend que cette né-
cessité soit prise en compte dans le budget 2023. 
Trop de CTS se sont vus accorder l’autorisation de 
participer à une action de formation profession-
nelle continue, mais refuser tout î nancement, 
rendant toute participation impossible. Bien que 
le î nancement de la FPC soit une obligation de 
l’employeur, aucun crédit n’a été prévu à cette î n 
dans les budgets rectoraux pour les CTS !
Et le problème ne se limite 
pas à la FPC. Les crédits de 
fonctionnement, de dépla-
cement, de santé au tra-
vail et d’action sociale des 
CTS ont été oubliés dans 
un angle mort du trans-
fert des ministères sociaux 
vers l’Education nationale. Les ministères so-
ciaux, avec le fair-play qu’on leur connait, se sont 
bien gardés d’évoquer ces crédits « oubliés » : ils 
les ont tout bonnement conservés à leur propre 
proî t. La logique voudrait que le SGMEN les ré-
clame en arbitrage budgétaire, ce qu’il se refuse à 
faire, condamnant ainsi la DS à tenter d’obtenir 
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de nouveaux crédits sur le BOP 219 de la part de 
Bercy. Ce « sac à dos budgétaire » a été transféré 
à hauteur de 4000€ environ par agent du BOP 
214 (CAS, CEPJ, IJS, administratifs, bref tous 
les agents des DRAJES et SDJES hors CTS). Un 
montant similaire sur le BOP 219 représenterait 
presque 6 millions d’euros pour les 1450 CTS. 
Ces crédits font cruellement défaut pour assu-
rer une gestion RH correcte. D’autant plus que 
les circuits de pilotage des BOP laissent encore 
largement à désirer. Les recteurs et le CGO-CTS 
ont pris la fâcheuse habitude de se renvoyer la 
patate chaude à la première diffi  culté. Il est émi-
nemment déplorable qu’après 2 années de pré-
î guration puis 18 mois d’intégration au sein du 
SGMEN, nos gestionnaires ne fassent toujours 
pas preuve de coordination, de performance et de 
responsabilité pour régler ces problèmes. Car ce 
sont évidemment les agents qui souff rent en bout 
de chaîne, lorsque personne ne veut assumer les 
frais médicaux consécutifs à un accident de ser-
vice, lorsque les DRAJES ne disposent d’aucun 
crédit de fonctionnement pour rassembler les 
CTS, ou lorsque personne ne veut î nancer une 
formation pourtant acceptée. Le SNAPS exige ré-
gulièrement que le nécessaire soit fait pour sortir 
de cette ornière et retrouver des conditions nor-
males de fonctionnement.

L’avenir des CREPS nourrit des inquiétudes 
fortes, dont le SNAPS s'est fait l’écho auprès du 
ministère. Le modèle économique de nos établis-
sements risque d’être mis gravement en péril par 
les évolutions récentes autour des qualiî cations 
des éducateurs sportifs, notamment sous l’eff et 
conjugué de 3 paramètres nouveaux :
1. L’intransigeance de France Compétences qui 

impose la fermeture de nombreux DE et DES 
JEPS, au motif que le volume de diplômés est 
trop faible, mais sans tenir compte de l’eff et 
morcelant de la multitude des disciplines 
sportives. La suppression de ces formations 
limitera désormais la capacité des éducateurs 
sportifs des disciplines concernées à progres-
ser tout au long de leur carrière et à transfor-
mer leur expérience en compétences profes-

sionnelles attestées par un diplôme de niveau 
supérieur et une formation méthodique.

2. La création d’une unité professionnelle facul-
tative « secteur sportif » dans certaines spé-
cialités du bac professionnel, donnant l’équi-
valence des UC 1 et 2 du BPJEPS, et la créa-
tion de mentions complémentaires au bac pro 
donnant l’équivalence des UC 3 et 4. Réalisées 
dans les lycées professionnels, ces nouvelles 
modalités permettent massivement d’accé-
der gratuitement à l’équivalence BPJEPS. Cela 
représente une concurrence déloyale vis-à-vis 
des CREPS et des OF privés, susceptible de re-
mettre en cause, à terme, leur existence. D’au-
tant plus que les syndicats d’enseignants des 
lycées pro dénoncent le bricolage qui leur est 
imposé pour incorporer ces nouveaux conte-
nus des UC du BPJEPS dans le programme des 
bacs pros déjà bien chargés, et ce sans aucune 
création d’heures d’enseignement supplémen-
taires… Les collègues formateurs qui ont col-
laboré avec des lycées professionnels pour la 
mise en œuvre de ces formations nous disent 
d’ores et déjà que le niveau de sortie est loin de 
celui d’un BPJEPS classique.

3. La suppression par la branche profession-
nelle des métiers du sport et de l’animation 
de toutes les limites horaires à l’exercice des 
CQP. Autrement dit, tous les CQP permettent 
désormais d’encadrer contre rémunération à 
temps plein toute l’année. Quel besoin alors 
d’aller passer un BP ou un DE ? Nous savons 
qu'il s'agissait d'une demande forte des asso-
ciations employeuses. Mais cela revient à sa-
criî er la qualité de l'encadrement sportif sur 
l'autel de la rentabilité. Il est à noter que la 
CFDT a été la seule organisation syndicale à 
voter favorablement cet assouplissement. 

Le SNAPS estime que ces évolutions sont né-
fastes, car elles mettent en péril nos établisse-
ments et nos missions de formation. Pire, elles 
aff aiblissent la qualité générale de l’encadrement 
sportif, et à terme, le niveau de performance de 
l’ensemble des pratiquants, et donc nos résultats 
sportifs internationaux. Nous avons sensibilisé le 
ministère sur ce sujet.
Toutes ces thématiques ont donné lieu à des 
concertations plus ou moins sincères. Top sou-
vent les décisions sont prises avant d'entendre les 
représentants des personnels. Ce n'est pas digne 
d'une grande démocratie et d'un management 
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moderne. Le CTM s'est réuni 6 fois entre janvier 
et juillet 2022, donnant lieu à plus d'une vingtaine 
de groupes de travail. En plus des sujets évoqués 
plus haut, ont été abordés : l'organisation des 
élections professionnelles de décembre 2022, la 
gestion Covid dans les établissements, le schéma 
directeur de la FPC, le bilan des lignes directrices 
de gestion promotions/carrières, les indemni-
tés des encadrants SNU, les sujets hygiène santé 
sécurité au travail, l'état d'avancement du trans-
fert OTE, l'accompagnement du transfert par 
l'ANACT, la réforme des instances de dialogue 
social, le rapport social unique, la rémunération 
indemnitaire, la création du service à compé-
tences nationales des métiers de l'encadrement 
du ski et de l'alpinisme. Sur ce dernier dossier, les 
organisations syndicales ont émis 2 votes défa-
vorables unanimes aux CTM JS de juillet. Mais 
Matignon a décidé de passer en force, malgré nos 
alertes sur la perte d'expertise et de proximité que 
cette réforme va engendrer.

Pendant ce temps, nous vivions un temps fort de 
notre démocratie avec les campagnes des élec-
tions présidentielles et législatives. Le SNAPS a 
pris des contacts avec les équipes des candidats, 
analysé les programmes et présenté ses revendi-
cations. Nous avons notamment rencontré Amé-
lie OUDEA-CASTERA par deux fois avant sa 
nomination.
Parallèlement, le SNAPS a continué de se tenir 
aux côtés des collègues dans leur vie profession-
nelle quotidienne. Il a délivré conseils et accom-
pagnements sur les mutations et les promotions. 
4 visios "café SNAPS" sur l'actualité ont eu lieu, 
une visio spéciî que sur les mutations des sta-
giaires 2021 et une pour les sortants de concours 
2022 dès juillet.
Le combat des Ecuyers de l'IFCE autour de leurs 
indemnités a reçu tout notre soutien. Malgré 
plusieurs échanges et réunions avec la direction, 
une grève a eu lieu le 01/04, provoquant l'annu-
lation d'une représentation du Cadre noir. Ce 
dossier n'est toujours pas réglé et la mobilisation 
continue.

Le SNAPS a continué son tour des régions : les 
services et établissements de PACA et d'Occita-
nie ont reçu notre visite en mars, et Grand Est en 
juin. Nous avons aussi participé à 3 séminaires 
régionaux des CTS.
Nous sommes allés à la rencontre des collègues du 
CREPS de Montpellier pour clariî er la situation 
sur place : même si des choses restent à amélio-
rer, les représentants des personnels et les agents 
nous ont conî rmé que la situation était moins ca-
tastrophique que certains ne le disent. De même 
à l'ENSA, le SNAPS s'est rendu sur place pour 
accompagner les collègues autour des diffi  cultés 
de management et de non-renouvellement des 
contrats saisonniers.
La période a donc été chargée. Mais l'avenir ne 
s'annonce pas plus calme. Nous avons des né-
gociations importantes à î naliser (télétravail), 
d'autres à venir (revalorisation indemnitaire, 
modalités des promotions). Il faut encore insister 
pour améliorer le pilotage et le fonctionnement 
des services, veiller à la saturation des emplois 
disponibles, suivre les débats autour du projet 
de loi de î nances 2023, lutter contre le sous-ca-
librage de nos concours, accueillir les nouveaux 
stagiaires... La volonté de la Ministre de se placer 
en chef d'orchestre de la nouvelle gouvernance 
doit s'accompagner d'une clariî cation des rôles 
entre l'ANS, la DS et les services déconcentrés. La 
réaffi  rmation du caractère interventionniste de 
notre ministère est aussi nécessaire : JS ne peut se 
contenter d'être un secteur ministériel d'évalua-
tion et de régulation. Il doit rester un secteur de 
missions et d'interventions, sous peine pour l'Etat 
de perdre son rôle de pilote du sport français. Et 
pour cela, notre ministère doit évidemment être 
doté de PTP en quantité et qualité suffi  santes.

Nous devrons aussi mener la campagne des élec-
tions professionnelles de décembre prochain. Le 
vote électronique ne facilitera pas la participa-
tion, mais nous vous appelons tous à la plus forte 
mobilisation. Car le SNAPS oeuvre pour vous 
au quotidien et il a besoin de votre soutien 
massif !

Tony Martin
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Avant tout, Bienvenue chez vous ! 
 le SNAPS vous félicite pour l’obtention de votre concours et vous souhaite la bienvenue dans 
notre ministère, en vous souhaitant le meilleur pour votre carrière au bénéî ce de la passion 
du sport qui nous anime tous.
Si nous nous réjouissons de l’augmentation du nombre de postes concours, le nombre de no-
minations n’est pas à la hauteur des besoins du sport français, ni des ambitions annoncées, à 
moins de deux ans de Paris 2024.
Le SNAPS se bat continuellement pour mettre en adéquation les moyens avec ces objectifs.
Il nous faut une communauté forte et massive de tous les professeurs de sport de France pour 
une diff usion effi  cace de l'information et pour conserver un réseau effi  cace dont la voix porte. 
Pensez à nous transmettre vos coordonnées (téléphone et email) que vous souhaitiez ou non 
vous syndiquer. 

Suivi individualisé :
Le SNAPS propose à ses adhérents, un suivi indi-
vidualisé en cas de contentieux mais également 
pour des questions personnelles sur le déroule-
ment de carrière, la retraite, les changements de 
grade, d’échelon, sur de nombreux sujets aux-
quels un agent peut être confronté, qu’il démarre 
ou qu’il ait de l’expérience.

Le SNAPS reçoit plusieurs dizaines de demandes 
par an. Celles-ci nécessitent une expertise, un 
temps de recherche, ce qui engendre naturelle-
ment un temps de réponse de quelques jours à 
minima. Vos questions sont conî ées à nos spé-
cialistes en fonction des thématiques. Le SNAPS 
répond à tous les PTP Sport, néanmoins une cer-
taine réciprocité est bienvenue qui peut se tra-
duire par une adhésion.

Comment faire ?
Vous rapprochez de votre secrétaire régio-

nal SNAPS qui aura un premier niveau de 
réponse à vous apporter. 

Si ce n’est pas le cas ou si vous souhaiter une 
réponse plus fournie, envoyer votre demande 
par mail à snaps@unsa-education.org . 

Ne pas contacter plusieurs personnes en même 
temps et éviter les contacts directs sur les boites 
mails personnelles, ces actes ont pour consé-
quences de brouiller le processus de réponse au-
tant que de le ralentir.

Visios d’actualité :
Depuis mars 2020, de nombreuses réunions à 
distance ont été mises en place avec les « alertes 
infos », les « cafés snaps », « les visios HMI ». De 
nombreux collègues sont présents sur ces rendez-
vous qui ont permis de conserver du lien entre 
nous tous. Au delà des visios le SNAPS va à votre 
rencontre en région pour des HMI ou des temps 
de rencontres informelles.

Comment participer ?
pour les HMI, vous recevrez de votre section 

régionale une invitation à participer avec un 
lien de connexion. Cette Heure Mensuelle 
d’Information est accessible à tous les PTP, 
syndiqués ou non. Elle fait partie des motifs 
d’absence recevables. 

pour les cafés, vous recevrez une information 
par mail ou sur facebook, vous vous inscrivez 
puis vous recevez le lien de connexion. Nous 
limitons généralement à 15 voire 20 partici-
pants pour permettre la discussion.

Publications dédiées :
Vous recevrez par mail les Flash infos sur certains 
sujets néces sitant une communication urgente et 
massive.
D’autres communications réservées aux adhé-
rents vous seront transmises lors des mouve-
ments, des avancements. Vous pourrez également 
retrouver un certain nombre d’articles sur la car-
rière, l’OTE, les formations, les actualités natio-
nales sur le site web dans votre espace adhérent.
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Réseaux sociaux dédiés :
Vous pouvez nous retrouver sur face-
book, sur les î ls whatsapp, sur internet 
www.snapseducation.fr

Formations gratuites :
Le SNAPS propose à ses adhérents des forma-
tions en distanciel. Une commission formation 
est en place et établit un calendrier de formations 
qui sont ensuite labellisées auprès de l’UNSA, ce 
qui donne droit à une autorisation spéciale d’ab-
sence. Vous recevez une attestation de formation 
à l’issue de celle-ci. 
Les formations sont restreintes à un nombre limi-
té de participants de façon à favoriser les interac-
tions. En cas de forte demande, une session com-
plémentaire est proposée. 
Comment faire ?
Vous recevrez par mail en complément des 

informations diff usées sur le site et les ré-
seaux une information de formation à venir. 

Vous répondez aux requêtes administratives 
du mail (nom, prénom, etc). Les inscriptions 
sont prises par ordre d’arrivée et avec infor-
mations complètes renvoyées à snap@unsa-
education.org 

Vous recevrez ensuite un mail avec le lien et 
le modèle de demande d’autorisation spé-
ciale d’absence

Vous assistez à la formation puis vous rece-
vez une attestation. 

Comité d’Entreprise 
(couleur CE) :

C’est le 1er réseau INTER-CE Participatif. Une 
véritable communauté composée de 700 Comités 
d’Entreprise et Collectivités qui partagent un seul 
et même objectif, celui d’off rir toujours plus de 
social à leurs salariés et/ou adhérents.

La mise en place de couleur CE pour les adhérents 
du SNAPS est en cours et l’accès à ce service sera 
inclus dans la cotisation syndicale.
Le principal avantage de ce réseau est de fédérer 
des milliers de salariés (+ de 400.000) au sein d’un 
même espace. Ainsi, l’accès à des conditions pré-
férentielles dans la vie de tous les jours devient 
possible :  cinémas, parcs, spectacles, presse, va-
cances, etc. Des off res nationales mais aussi lo-
cales !

Services UNSA ducation
Notre affi  liation à L'UNSA ducation nous ouvre 
l'accès aux services de la Fédération :
Les mémentos : réalisés par le secteur Fonc-

tion Publique personnels de l'UNSA Édu-
cation. N'hésitez pas à les demander, vous 
serez de plus abonné gratuitement à la lettre 
en ligne de notre fédération.

Le magazine l'Éduc'mag en ligne ou en PDF 
sur votre ordinateur, votre tablette ou votre 
téléphone, 

Les î ches pratiques : congés, rémunérations 
et prestations diverses, vos droits

Les off res d’accompagnement en coaching 
et les formations CEFU pour se former à dé-
fendre les intérêts des collègues et faire avan-
cer le progrès social.

L’accès à la boutique pour aider les sections 
régionales à communiquer par l’objet. 

La veille juridique des textes réglementaires. 
Adhérer à l’ADEIC, forte de 130 000 adhé-

rents. L’Association de Défense, d’Éducation 
et d’Information du Consommateur, propose 
à partir de ce postulat de changer les modes 
de consommation. Adhérer à l’ADEIC, c’est 
obtenir une aide personnalisée pour régler 
votre litige particulier rapidement, mais c’est 
également apporter votre soutien aux ac-
tions et aux projets de l’ADEIC pour partici-
per activement à l’amélioration du droit des 
consommateurs (cotisation préférentielle 
annuelle de 10,00€)

Karine Chambonneau
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Qui sommes - nous ?
Le SNAPS est de loin le premier syndicat représentatif du ministère des sports.
Cette position lui confère un rôle déterminant dans la défense et la promotion des personnels, 
des services et des établissements.
Ce rôle, le SNAPS l’assume activement au quotidien dans toutes les instances de débat et de 
décisions, au contact des institutions ministérielles (groupes de travail, CAP etc ...)
Ses représentants sont des femmes et des hommes issus des diff érents corps des PTP, qui 
croient profondément à la nécessité d’un service public du sport : 
Ils sont Professeurs de Sport (PS) ou Conseillers Techniques et Pédagogiques Supérieurs 

(CTPS)
Ils sont Conseillers d’Animation Sportive (CAS), Formateurs (FO) ou Conseillers Tech-

niques Sportifs (CTS)
Ils œuvrent auprès des fédérations, des Ligues et Comités Régionaux, au sein des CREPS ou 

dans les services déconcentrés et à l'administration centrale
Syndicat historique de jeunesse et sports, créé par des conseillers sport et pour les conseillers 
sport, l’action du SNAPS est essentiellement concentrée sur la défense des intérêts du micro-
cosme de la Jeunesse et des Sports et de ses personnels.

Historique
1976 : Création du Groupement 
national des cadres techniques 
sportifs du ministère de la Jeu-
nesse et des sports.
1989 : Naissance du Syndicat 
national des activités physiques 
et sportives (SNAPS) par fusion 
du Syndicat national des cadres 
techniques sportifs avec deux 
autres petits syndicats.

Objectifs
Le SNAPS est un syndicat réfor-
miste qui défend le service pu-
blic, les « conseillers techniques 
et pédagogiques du sport » et 
veille à l’évolution du sport pour 
une société plus juste, plus hu-
maine et plus solidaire :
Il se bat pour le maintien 
d’un service public des APS et 
l’augmentation des moyens hu-
mains et î nanciers du ministère 
des sports.
Il participe activement à 
toutes les négociations sur 

l’avenir de notre département 
ministériel.
Les élus du SNAPS, savent 
s’opposer fermement aux me-
sures qui dénaturent ou mettent 
en danger le service public du 
sport, mais font aussi des propo-
sitions concrètes qui s’appuient 
sur des analyses objectives de 
la réalité quotidienne de nos 
missions.

Famille
Syndicat fédéré : le SNAPS, syn-
dicat représentatif des « conseil-
lers techniques et pédagogiques 
du sport » s’exprime au sein de 
l’UNSA-Education qui fédère 
tous les professionnels de la 
branche de l’éducation. L’UN-
SA-Education est elle-même 
confédérée à l’UNSA (Union 
nationale des syndicats auto-
nomes). L’UNSA, organisation 
interprofessionnelle, est la 6ème 
aux dernières élections, elle 
regroupe plus de 305 000 adhé-
rents autour d’un syndicalisme 

indépendant, humaniste, démo-
cratique et décentralisé.

Syndicat représentatif
Le SNAPS est le représentant 
majoritaire des personnels tech-
niques et pédagogiques (PTP) 
sport du ministère chargé des 
sports. Cette position lui confère 
la place de premier syndicat du 
ministère chargé des sports (les 
PTP sports étant majoritaires au 
sein du ministère avec plus de 
50% des eff ectifs).
Comment mesure-t-on cette 
représentativité ?
Le SNAPS a obtenu lors des der-
nières élections : 
5 sièges sur 7 à la Commis-
sion administrative paritaire 
(CAP) des Professeurs de sports 
(PS);
3 sièges sur 4 à la Commis-
sion d'évaluation technique et 
pédagogique sport des Conseil-
lers techniques et pédagogiques 
supérieurs (CTPS); 
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3 sièges sur 4 à la CAP des 
CTPS sur une liste conjointe 
UNSA/Education : SNAPS et 
SEP (syndicat de l'éducation 
populaire représentant les PTP 
jeunesse).
Le SNAPS est également 
présent dans la quasi-totalité 
des comités techniques (minis-
tériel, centrale, DRAJES, SDEJS, 
établissements, etc.) par l'inter-
médiaire soit de l'UNSA/Edu-
cation (établissements), soit de 
l'UNSA ;
L'UNSA/Education est la 
première organisation syndicale 
du MSJEPVA et l'UNSA des 3 
ministères dits "sociaux" (af-
faires sociales et santé, travail, 
ville et SJEPVA) ;
L'UNSA possède 6 sièges 
sur 15 au CTM des ministères 
sociaux ;
L'UNSA est la confédération 
qui a obtenu le plus de sièges 
dans les CT des DRJSCS, DDCS 
et DDCSPP ;
L'UNSA/Education est la fé-
dération qui a obtenu le plus de 
sièges dans les CT des CREPS.

Les acquis du SNAPS
Le SNAPS s’est victorieuse-
ment opposé à la privatisation 
des cadres techniques souhai-
tée en 1996 par Guy DRUT, 
alors Ministre de la jeunesse et 
des sports. Sur ce sujet, il reste 
encore très vigilant... Sans cette 
victoire, il n'y aurait plus de mi-
nistère chargé des sports.
Le SNAPS est le syndicat qui 
a obtenu la création du corps des 
professeurs de sport en 1985.
Le SNAPS s’est battu pour 
un débouché de carrière, et a 
obtenu, en 2004, la création du 
corps des CTPS (Conseillers 

techniques et pédagogiques su-
périeurs), grade supérieur com-
parable à celui des professeurs 
agrégés d’EPS.
Le SNAPS a obtenu que le 
concours interne de CTPS s’ar-
ticule autour de la notion de re-
connaissance des acquis profes-
sionnels et de l'expertise tech-
nique et pédagogique des APS.
Le SNAPS a contribué à la 
mise en place d’un système de 
notation plus équitable et plus 
clair pour les PS.
Le SNAPS est le syndicat 
qui a obtenu la î n de la limite 
d’âge au concours de profes-
seur de sport et l’ouverture d’un 
concours dit de « 3ème voie ».
Le SNAPS a obtenu la reva-
lorisation des indemnités de 
sujétions et la limitation de leur 
modulation... et leur attribution 
aux PS stagiaires.
Le SNAPS est signataire du 
dernier grand texte d’orienta-
tion, en 2002, sur l’évolution des 
missions, des métiers, des corps 
et des modalités de recrutement 
et de formation des person-
nels spéciî ques du Ministère 
en charge de la jeunesse et des 
sports.
Le SNAPS, favorable à un 
encadrement des APS de qua-
lité, a obtenu une réécriture de 
l’article 43 de la loi sur le sport. 
Il a d’ailleurs fortement contri-
bué à l’élaboration de la version 
î nale et du décret d’application.
Le SNAPS attentif aux dis-
cours sur une nouvelle vague de 
décentralisation, a contribué à 
réaffi  rmer le rôle de l’État aî n 
de garantir un service public des 
APS équitable pour tous.
Le SNAPS a obtenu, sur la 
forme malheureusement pas 

sur le fond, l’annulation en jus-
tice du premier contrat de PPP 
(Partenariat Public Privé) qui 
a conduit à une « privatisation 
rampante » de l’INSEP.
Plus récemment, l’action du 
SNAPS a permis : 
La suspension de la réforme 

des CTS : aff ectation dans les 
fédérations des CTS envisa-
gée par l’Etat
La nomination des CTS en 

DRAJES, maintenant ainsi 
une unité de corps au niveau 
régional entre CAS et CTS
La réouverture d’un concours 

de professorat de sport.
Les sujets d’actualité

Arrêter l’hémorragie du 
nombre de postes, tous corps 
confondus, qui met en danger 
l’action publique du sport (120 
postes supprimés en 2021)
Défendre les missions tech-
niques et pédagogiques des PTP, 
qui sont trop souvent réduites à 
peau de chagrin ou détournées 
sous prétexte de certaines poli-
tiques publiques qui n’ont pas 
grand-chose à voir avec le sport 
(CAS quasiment réquisitionnés 
pour le SNU !!!) 
Proposer et exiger un véri-
table projet d’Etat pour le sport.
Recentrer les missions et re-
mettre le ministère au cœur du 
système au lieu de multiplier les 
acteurs cela ayant pour consé-
quence de diluer les missions, 
les messages, les î nancements, 
de communautariser les acteurs 
et de s’éloigner d’un service op-
timum que le service public doit 
à la population. 

Eric Fournié 
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Comment élaborer ses missions
de CAS, formateur ou CTS ?

Repères réglementaires et méthodologiques pour les CAS et Formateurs pour rédiger Contrat 
d'objectif
« Les droits s’usent quand on ne s’en sert pas... Pourtant les obligations perdurent ! »

Contrat d’objectifs : Tout ce que vous devez savoir !

Le contrat d’objectifs (CO) s’inscrit dans un cadre réglementaire qui s’appuie sur trois textes princi-
paux : le décret n°85-720 du 10 juillet 1985 relatif au statut particulier des professeurs de sport, l’ins-
truction 963-0163 JS portant sur les missions des PTP dans les services déconcentrés et les établisse-
ments et la directive nationale d’orientation de notre ministre déléguée.

Etre Conseiller(ère) d’animation sportif(ve) c’est s’engager au béné-
î ce des politiques sportives de l’Etat sur son territoire.

C’est au travers du CO que l’agent va marquer son action en faveur de la 
politique publique d’Etat de notre ministère chargé des sports en y 
présentant la dimension opérationnelle de ses missions aux bé-
néî ces des usagers et des diff érents acteurs du sport de son 
territoire local.

Le CO permet de conî rmer que nous travaillons 
sur un mode de conception et en large autonomie 
pour une administration de missions et non dans 
une administration de dossiers qui nous réduirait 
à la simple exécution de tâches administratives.

A quoi sert le CO ?

Le CO est un outil de synthèse indispensable à l’agent. Il l’aidera à identiî er 
et hiérarchiser les actions qu’il souhaite mettre en place en tenant compte des 
moyens disponibles pour agir sur son territoire d’une part et des actions répondant à 
des programmes ministériels ou interministé- riels d’autre part. Ce travail de conception 
vise à ajuster les orientations aî n de répondre de manière la plus pertinante possible aux besoins 
concrets d'un territoire logiquement chaque fois "particulier" et sert de "garde fou" face à l'accumula-
tion d'urgences croissantes de tout type.

Réf - l’instruction 963-0163 JS : « Le plan d'actions des personnels techniques et pédagogiques, (…), 
est déterminé chaque année sous la forme d'un document tenant lieu de contrat d'objectifs ; celui-ci 
est arrêté d'un commun accord entre le chef de service et l'agent à partir d'une proposition élaborée 
par ce dernier, (…).

Qui est l’auteur du CO ?

Attention, c’est à l’agent de déî nir ses objectifs et son plan d’actions en lien avec le projet de service s’il 
existe ou en lien avec la directive nationale d’orientation de la ministre déléguée chargée des sports. 
L’agent propose le CO à son chef de service qui peut en discuter les termes avec lui. 
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Le CO doit faire l’objet d’un accord partagé entre l’agent et son chef de service et suppose de prévoir 
un bilan et les objectifs attendus.

Comment élaborer un CO ?

L’agent  aura un grand intérêt à éta- blir au préalable,  un 
état des lieux du contexte local et des moyens donnés au 
service déconcentré auquel il est ratta- ché aî n d’identiî er les 
conditions de réussite de mise en œuvre de  ses missions et de justiî er 
des choix qu’il propose. Aî n de proposer la solution la plus équilibrée 
possible à chaque territoire "particulier", il est indispensable que l’agent éva-
lue les moyens nécessaires et utiles pour travailler de manière effi  ciente. Ex : soutien 
administratif, moyens de déplacements profession- nels, ressources logistiques, mobi-
lisation de l’équipe, formations spéciî ques, etc.

Que contient un CO ?

Des missions en adéquation avec celles référencées dans les textes régissant son statut de Personnel 
Technique et Pédagogique "Sport".

Le CO doit faire apparaître les grands objectifs que l’agent se î xe pour développer ses missions.

Il présente la temporalité dans laquelle l’agent s’inscrit pour atteindre les objectifs visés : 1 an, 4 ans 
(une olympiade)… L’agent déî nit la répartition de son temps de travail au regard de ses diff érentes 
missions (%, des heures, des jours). 

Il propose aussi des indicateurs d’évaluation en lien avec les objectifs déî nis qui permettront de î xer 
les règles de vériî cation de réussite ou d’échec « avant le match ». 

Le CO présente un caractère prévisionnel, de ce fait, Il peut prévoir des modalités d’ajustement en 
fonction de l’état d’avancement des actions menées.

Qui valide et évalue le CO ?

C’est le chef de service qui valide le CO de l’agent.

Le DRAJES ou le DASEN. Toutefois et bien souvent, dans un souci de bonne communication, le chef 
de pôle de l’agent peut en être destinataire pour information.

Quand faire son bilan ?

Avant 2018, il était de coutume de faire coïncider l’entretien professionnel de l’agent avec le bilan 
annuel du CO. Depuis la circulaire du 18 septembre 2017 (N° 2017-1350 modiî ant le décret n°85-720 
du 10 juillet 1985 relatif au statut particulier des professeurs de sport) l’agent eff ectuera 3 rendez-vous 
de carrière dans son parcours professionnel (au 6ème, 8ème et 9ème échelon). 

En fonction de la temporalité de votre CO, il peut être opportun de demander un entretien avec votre 
chef de service pour eff ectuer un bilan annuel des actions menées au regard des missions qui vous ont 
été attribuées.

Ezzate Cursaz
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Comment élaborer ses missions
de CAS, formateur ou CTS ?

Repères réglementaires et méthodologiques pour les CTS pour rédiger la lettre de missions
« Les droits s’usent quand on ne s’en sert pas... Pourtant les obligations perdurent ! »

Rappel du cadre réglementaire.

L’article L 131-12 du code du sport dispose que « des personnels de l’Etat ou des agents publics ré-
munérés par lui peuvent, exercer auprès des fédérations sportives agréées des missions de conseil-
lers techniques sportifs, selon des modalités déî nies par décret en Conseil d’Etat ». Les dispositions 
réglementaires (articles R 131-16 à R 131-24) relatives à l’exercice des missions de conseillers tech-
niques sportifs auprès des fédérations sportives déterminent les missions spéciî ques de ces agents 
et décrivent leurs conditions d’exercice, compatibles avec les modes d’organisation et les besoins des 
fédérations sportives. La fonction de conseiller technique sportif est déclinée réglementairement par : 
l’arrêté d’aff ectation ou le contrat PO/HN du PTP qui précise sa qualité de conseiller technique spor-
tif (DTN ; EN ; CTN ; CTR) et son service d’aff ectation (Direction des Sports ; DRJSCS). Remarque : 
certains CTN peuvent-être gérés par un service à compétence national (CGOCTS (centre de gestion 
opérationnelle des cadres techniques sportifs) au sein du MS. Cependant, ils conservent la position 
administrative des CTS, ils sont aff ectés dans une DRAJES depuis le 1er janvier 2021.

Les textes réglementaires qui régissent, déî nissent et diff érencient les corps : D85-720 pour les PS et 
D2004-272 pour les CTPS.

L’instruction N°DS/CGOCTS/DRH/2016/347 du 23 novembre 2016 relative aux modalités d'in-
tervention des personnels exerçant les missions de conseillers techniques sportifs (CTS) auprès des 
fédérations sportives, décrit les modalités des interventions des personnels exerçant des missions 
de conseillers techniques sportifs auprès des fédérations sportives. Cette instruction précise dans 
son article 3.5 que chaque agent exerçant les missions de CTS dispose d’une lettre de missions, qui 
cadre son intervention pour une durée qui ne peut excéder l’olympiade. Elle î xe les missions, décrit la 
nature des activités, les objectifs î xés et la quotité de temps consacré à chacune des quatre actions du 
programme sport, au sens de la LOLF.

La lettre de mission est le document qui détermine l’activité quotidienne de chaque agent exerçant 
les missions de CTS ; elle est également, avec le bilan d’activité de l’agent, l’un des éléments sur lequel 
est adossée l’évaluation de l’agent exerçant les missions de CTS. Cette instruction stipule que le DTN 
établit un projet de lettre de mission pour l’ensemble des CTS (EN, CTN, CTR) ; ce projet doit corres-
pondre aux besoins constatés dans les divers secteurs d’activités de la DTN, ainsi qu’aux compétences 
détenues par l’agent exerçant les missions de CTS.

Le projet de lettre de missions est transmis à l’agent exerçant les missions de CTS qui peut l’accepter 
tel qu’il est rédigé ou, le cas échéant, proposer des modiî cations notamment au regard de son proî l 
professionnel.

Dans tous les cas, la durée des échanges entre le DTN et l’agent exerçant les missions de CTS, après 
transmission initiale du projet de lettre de missions, ne peut excéder 45 jours.
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A l’issue de ce délai, le DTN valide fonctionnellement le projet de lettre de missions et le trans-
met à l’autorité hiérarchique (le directeur régional, depuis le 1er janvier 2021 le délégué régional 
académique)

Sur la base des directives techniques nationales, éventuellement complétées par les éléments apportés 
par le DTN et l’agent, il appartient ensuite à l’autorité hiérarchique, au regard des besoins de la fédé-
ration et des missions pouvant être exercées par l’agent dans le cadre de son aff ectation, d’arrêter la 
rédaction de la lettre de missions, de la valider et la notiî er aux deux parties.

Les missions du CTS s’inscrivent-elles dans des prescrip-
tions strictes ou des prescriptions ouvertes ?

Ce qui est explicité dans l’instruction ci-dessus, respecte partiellement les caractéristiques du métier 
de professeur de sport ou CTPS, c’est-à-dire  : savoir gérer des situations complexes et événemen-
tielles ; délimiter les problèmes ; prendre des initiatives ; faire face à des événements ; coopérer.  Cela 
correspond à un domaine de prescription ouverte. Rappelons ici que les fonctionnaires de catégorie 
A sont chargés de fonctions de conception, de direction et d’encadrement. Or, l’instruction évoque un 
domaine de prescription en partie stricte (organisation restreinte ; autonomie limitée puisque l’ins-
truction mentionne que le DTN établit un projet de lettre de missions pour chaque CTS). Ce qui est 
contradictoire.



Spécial Entrants SNAPS Infos n° 116

Septembre 2022 - page 16

Evaluation des actions déjà engagées. Détermination des actions potentielles à entreprendre.

Suite à ce constat, la liberté dans l’organisation de son travail et donc dans la gestion globale de son 
temps relève d’une logique de mission qui repose sur des principes d’engagement, d’initiative et de 
responsabilité. La mise en œuvre de ces principes s’appuie sur l’élaboration par le CTS, d’un projet 
d’action qui sert de base à la rédaction de la lettre de missions.

Elle précise les objectifs à atteindre par le CTS. La lettre de missions et le bilan des actions réali-
sées sont des outils incontournables pour l’organisation de l’activité professionnelle du CTS et de 
son contrôle légitime. En eff et, le courage d’assumer ses obligations en matière d’initiative et 
d’engagement, demeure, pour le CTS, le premier moyen d’imposer le respect de leurs propres 
obligations à celles et ceux qui seraient tentés par l’aventure autoritaire.

Détermination des objectifs des actions et du protocole de vériî ca-
tion envisageable. Moyens nécessaires. Liens professionnels.

Nous avons abordé l’élaboration de la lettre de missions pour les CTS à missions nationales et/ou 
régionales. En eff et, le contexte actuel peu lisible d’une gestion multi-acteurs des ressources humaines 
(CGOCTS, secrétariat général des ministères sociaux et depuis le 1er janvier 2021 remplacé par le 
secrétariat général du MEN; DTN ; DRJS puis Délégué Régional Académique) impose au CTS à mis-
sions régionales et/ou nationales de bien délimiter son champ d’actions et de ne pas oublier qu’il est 
placé sous la seule autorité hiérarchique du directeur régional de la DRJSCS d’aff ectation et depuis 
le 1er janvier 2021 sous la seule autorité hiérarchique du délégué régional académique de la DRAJES 
d’aff ectation.

Pour les CTS à missions régionales, le premier enjeu est de rester maître d’œuvre dans la ré-
daction de sa lettre de missions.

Il est souhaitable pour le CTS à missions régionales de se poser la question suivante : " Comment, à 
partir des éléments ci-dessous vais-je rédiger ma lettre de missions ? "

Les missions du corps ; les directives techniques nationales proposées par le DTN ; les réalités territo-
riales ; le plan de développement régional pluriannuel de la ligue ou du comité concerné.

Pour les CTS à missions nationales l’enjeu reste le même que pour les CTS à missions régio-
nales, c’est-à-dire, rester maître d’œuvre dans la rédaction de sa lettre de missions. Il se base sur 
les missions du corps, à partir des directives techniques nationale proposées par le DTN et du projet 
fédéral.

Toute la diffi  culté consiste à anticiper la charge que représente les actions envisagées.  Il convient donc 
pour chaque action ou objectif général, de préciser les objectifs opérationnels que l’on se î xe, en un 
va-et-vient constant entre : tâches à accomplir, moyens disponibles et temps requis.

Pour le DTN la lettre de missions pluriannuelle est établie par le directeur des sports à partir des pro-
positions du président de la fédération en s’appuyant sur des éléments fournis par le DTN. Il est fait 
référence à la convention d’objectifs.

Nous vous conseillons de consulter les textes sur le site du SNAPS : http://www.snapseducation.fr
Tony Martin

Jean-François Talon
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La carrière de prof de sport et de CTPS
Y voir plus clair dans l’évolution de carrière des Personnels Techniques et Pédagogiques sport
Deux corps diff érents mais aux modalités de fonctionnement très similaires :
Le corps des Professeurs de sport obtenu en 1985 à l’issu d’un long travail du SNAPS qui visait 
à structurer une corporation éclatée en 70 statuts diff érents
Le corps des Conseillers Techniques et Pédagogiques Supérieurs obtenu à l’initiative du SNAPS 
en 2004 permet un débouché de carrière plus large et colle au parallélisme indispensable avec 
les corps enseignants de l’éducation nationale (certiî é, agrégé).

1/ deux corps, trois grades 
dans chaque corps

Chaque corps est constitué de 3 grades auquels 
chaque collègue à vocation à accéder au fur et à 
mesure de sa carrière :

La classe Normale composée de 11 échelons

La Hors Classe composée de 7 échelons

La Classe exceptionnelle composée de 4 
échelons pour les PS et 3 échelons pour les 
CTPS.

2/ une durée dans chaque échelon
Chaque grade déî ni :

Le temps passé dans chaque échelon avant 
de passer au suivant (avancement unique)

L’indice de chaque échelon qui va détermi-
ner le salaire de base

Les conditions d’accès au grade

Les 3 rendez-vous de carrière peuvent, s’ils sont 
positifs, permettre de bénéî cier d’un bonus pour :

certains passages d’échelon 

et/ou 

changer de grade

Ils sont obligatoires et devraient être automa-
tiques. S'il est du ressort de l'administration de les 
programmer et les mettre en oeuvre, ils ont une 
incidence possible sur votre carrière donc sur-
veillez leur mise en oeuvre réelle.

3/ cas particulier de la Classe Exceptionnelle
S’il n’existe que deux corps spéciî ques techniques 
et pédagogiques sport au sein de l’entité Jeunesse 
Engagement et Sport, coexistent trois fonctions 
au sein de chaque corps :

Formateur

Conseiller d’Animation Sportive (CAS)

Conseiller Technique Sportif (CTS)

A l’intérieur de ces fonctions, certaines missions 
peuvent être une des conditions permettant de 
postuler à cette Classe Exceptionnelle (ex : CTN, 
poste de direction, DTN, niveau hiérarchique 
N-2…) ;

Il est dès lors extrêmement important de s’assurer 
de disposer des preuves de ces fonctions aî n que 
l’administration puisse le prendre en compte dans 
votre future demande.

4/ les indemnités de sujétions
Du fait du caractère atypique de nos missions et 
du fait de notre rôle de conception et de conseil, 
une somme dévolue aux indemnités de sujétions 
est déléguée à chaque chef de service qui peut la 
moduler pour chaque PTP sport dans la limite 
de 80 à 120% de la somme moyenne qu’il a reçu 
par PTP. Ce versement est généralement prora-
tisé par mois avec un possible réajustement en î n 
d’année si la délégation venait à être complétée.

L’ensemble des textes régissant nos corps ainsi 
que des î ches thématiques sont disponibles dans 
l’espace adhérents sur notre site.



Spécial Entrants SNAPS Infos n° 116

Septembre 2022 - page 18

L’année de stage : 
entre vigilance et performance !

Chers collègues, vous venez d’intégrer le corps des professeurs de sport, voire des CTPS pour 
quelques-uns d’entre vous. Vous êtes désormais PTP stagiaire. C’est tout à la fois, une chance, 
un honneur, une responsabilité, et une charge. Une chance car ce métier va vous off rir de nom-
breuses possibilités d’épanouissement professionnel. Un honneur car vous intégrez une cor-
poration reconnue, voire prestigieuse. Une responsabilité car vous devez désormais prendre 
une part importante dans la mise en oeuvre des politiques publiques de développement du 
sport. Mais aussi une charge car l’année que vous vous apprêtez à vivre exige un travail très 
conséquent.

Une charge de travail 
importante

Notre premier conseil consiste 
à vous préparer à cette charge. 
Vous devrez participer à de nom-
breux regroupements et stages, 
et en assimiler le contenu. Vous 
devrez préparer les diff érentes 
étapes de votre stage : entretiens, 
dossiers, etc. Vous devrez aussi 
mener une action en responsabi-
lité sur laquelle vous serez évalué 
et faire la démonstration qu’elle 
vous a permis de mobiliser des 
compétences parfois encore en 
cours d’acquisition. Enî n, vous 
devrez faire face aux sollicita-
tions de votre service d’aff ecta-
tion  : même si votre hiérarchie 
doit préserver les conditions 
de réalisation de 
votre stage, vous 
serez très vraisem-
blablement solli-
cité pour remplir 
d’autres missions.

Circonscrire vos missions

C’est pourquoi, la première vi-
gilance consiste à circonscrire 
vos missions, autant que faire se 
peut, à la stricte réussite de votre 
stage. C’est votre objectif de l’an-
née ! Comme tout fonctionnaire, 
vous êtes placé sous l'autorité du 

chef du service dans lequel vous 
êtes aff ecté. C'est votre supérieur 
hiérarchique  : le Directeur des 
Sports pour les CTS en contrat 
PO/HN, le DRAJES pour les 
CTS et les CAS en direction ré-
gionale, le DASEN pour les CAS 
en direction départementale. 
Votre hiérarchie ne doit pas vous 
imposer des tâches qui excèdent 
votre action en responsabilité et 
vos sessions de formation, sous 
peine d’accroître excessivement 
la charge de travail et les risques 
d’échec ou psycho-sociaux.

Pour préserver toutes vos 
chances de réussite, veillez à ce 
que vos prises de responsabi-
lité soient très progressives. Une 
montée en charge trop brutale 
est souvent synonyme de grosses 
diffi  cultés et liée à une charge de 
travail excessive ou mal répar-
tie dans le service. Les stagiaires 
en sont parfois les victimes, la 
hiérarchie ne trouvant d'autre 
solution que de leur imposer des 
missions ou des responsabili-
tés inappropriées, généralement 
avec un niveau d'exigence maxi-
mal et un soutien minimal...

Les acteurs de la formation
Heureusement, vous n’êtes pas 
seul. Plusieurs acteurs doivent 
vous accompagner :

Le directeur de stage  : ce 
sera le DRAJES (ou le DS si 
vous êtes aff ecté à la direc-
tion des sports au minis-
tère). Il sera votre auto-
rité de référence pour la 
conduite de votre stage. 
Vous devrez suivre ses pres-
criptions. Mais il sera aussi 
l’autorité vers laquelle vous 
vous tournerez en premier 
en cas de diffi  culté. Si vous 
êtes aff ecté au niveau régio-
nal, il est aussi votre supé-
rieur hiérarchique, ce qui 
simpliî e les choses. Ce n'est 
pas le cas si vous êtes aff ec-
té au niveau départemental.

Le maître de stage  : il est 
souvent le coordonnateur 
de l'équipe que vous formez 
avec les autres PTP de votre 
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service. (responsable du 
pôle sport en DRAJES, chef 
de SDJES en DSDEN). Mais 
en tant que maître de stage, 
il est le pilote de vos actions 
quotidiennes.

Le conseiller de stage : 
c'est généralement un PTP, 
comme vous, sans auto-
rité hiérarchique ou fonc-
tionnelle sur vous. Il vous 
guide dans votre apprentis-
sage du métier. Il est votre 
conî dent, celui auquel vous 
pouvez conî er vos doutes, 
vos erreurs, vos craintes. 
Il saura vous conseiller. 
C'est un interlocuteur pré-
cieux, votre parrain dans la 
profession.

L'Inspecteur Général Ré-
férent Territorial (IGRT) 
veille au bon déroulement 
de votre année de stage. Il 
est l'arbitre de tout le pro-
cessus. En cas de conï it 
avec votre directeur de 
stage et/ou votre supérieur 
hiérarchique, il est néces-
saire de le solliciter. Si vous 
êtes CTS, un référent des 
stagiaires doit être identiî é 
parmi les CTS de la direc-
tion technique nationale de 
votre fédération. Enî n, le 
CREPS de Poitiers, en tant 
qu'opérateur de la formation 
initiale statutaire, participe 
à votre accompagnement.

Le soutien du SNAPS
Pourtant, tous ces acteurs ne suf-
î sent pas toujours à permettre le 
bon déroulement du stage. Des 
charges de travail trop impor-
tantes, des eff ectifs insuffi  sants, 
des conï its de personne, peuvent 
perturber votre année. Le SNAPS 
est là pour vous assister en cas de 

diffi  culté. Mais n'attendez pas : 
plus vous nous solliciterez tard, 
plus la situation aura eu le temps 
de s'aggraver. Et plus complexe 
sera sa résolution. Si votre situa-
tion dérape, souvenez-vous que 
les fonctionnaires doivent tou-
jours intervenir dans le cadre de 
la loi. Il faut donc veiller à res-
pecter les textes à la lettre, car ils 
î xent vos droits et devoirs, mais 
aussi ceux de votre hiérarchie. 
Il faut donc connaître les textes 
qui s'appliquent à vous pour les 
respecter et les faire respecter. 
Là encore; le SNAPS vous aide, 
notamment en organisant des 
visio-conférences dédiées aux 
stagiaires, spéciî quement pour 
vous inculquer tous les secrets de 
nos statuts.

Les étapes
Vous devez avoir un rôle central 
dans la construction de votre 
propre parcours de formation. 
En tant qu'agent de l'Etat de ca-
tégorie A chargé de fonctions 
de conception, vous bénéî ciez 
d'une large autonomie dans 
l'organisation de votre travail et 
de compétences reconnues en 
matière d'enseignement sportif. 
C'est pourquoi vous êtes mis à 
contribution pour vous auto-éva-
luer, pour choisir vos modules de 
formation, et piloter votre action 
à conduire en responsabilité.

Vous présenterez un dossier de 
formation au cours d'un entretien 
initial. C'est un moment impor-
tant qui inï uence grandement 
la suite de l'année. Un entretien 
intermédiaire permettra de véri-
î er l'avancement de votre forma-
tion, de votre apprentissage du 
métier et de votre insertion dans 
le statut de PTP. Enî n, une com-
mission d'évaluation î nale étu-

diera le bilan de formation que 
vous aurez rédigé. Elle vériî era 
que vos modules de formation 
et votre action en responsabilité 
vous ont permis d'acquérir les 
compétences et attitudes atten-
dues d'un PTP.

Autonomie, expertise, statut
Mais cette année sera surtout 
pour vous l'occasion de décou-
vrir un environnement profes-
sionnel particulier . Le statut de 
PTP off re beaucoup d'autono-
mie. Elle est indissociable de la 
conî ance que vous accordera 
votre hiérarchie. Conî ance qui 
se construira sur votre disponi-
bilité, votre régularité à rendre 
compte (même très succincte-
ment), votre capacité à anticiper 
les problèmes et votre aptitude 
à apporter des solutions. C'est à 
ce prix que votre expertise sera 
reconnue et appréciée.

Le statut 
des PTP 
a été pa-
tiemment 
é l a b o r é 
au cours 
de nom-
b r e u s e s 
a n n é e s , 
au gré 
d'âpres négociations. Il a été 
î nement ciselé pour corres-
pondre aux réalités de notre 
métier. Il faut le faire vivre et le 
faire respecter. Pour cela il faut 
le connaître. C'est aussi un des 
objectifs de votre année de stage. 
Vous trouverez toujours à proxi-
mité de vous un collègue adhé-
rent, militant ou responsable  du 
SNAPS capable de vous éclairer 
sur ce sujet. N'hésitez pas à les 
solliciter.

Tony Martin
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Valider vos services antérieurs
En tant que professeur de sports stagiaire, vous commencez votre carrière à l’échelon 1 de la 
classe normale.
Mais si vous avez travaillé avant la réussite de votre concours, vous pouvez accéder directe-
ment à  un ou des échelons supérieurs, d’où un eff et direct sur votre rémunération. On parle 
alors de reclassement..

Le reclassement
Les conditions

Avoir eff ectué des services, titu-
laires ou non, pour l’Etat, une 
collectivité territoriale, un éta-
blissement public (CREPS...)

Quand
Dès votre arrivée dans votre ser-
vice d’aff ectation.

Points de vigilances
Il y a de nombreux cas de î gure 
et tout n’est pas systématique-
ment pris en compte. Chaque 
cas demande une étude attentive. 
Voir avec votre service RH.

La validation des ser-
vices auxiliaires

Vos services eff ectués avant votre 
titularisation peuvent avoir aussi 
un impact sur votre future pen-
sion de retraite. C’est la valida-

tion des services auxiliaires, qui 
peut être pris qui en compte pour 
votre retraite.

Les conditions
Avoir eff ectué des services dans 
l’une des trois fonctions pu-
bliques, en qualité d'auxiliaire, 
de vacataire, de temporaire ou 
contractuel. Faire une demande 
écrite auprès de l’administration 
(votre service RH)

Quand
Possible dès votre titularisation, 
et le plus tôt possible. Il vous sera 
proposé un rachat des points 
retraite correspondant à ces 
périodes.

Points de vigilances
Le rachat se fait au taux en vi-
gueur au moment de la prise en 
compte de votre demande. D’où 
la nécessité de le faire le plus tôt 
possible.
Si vous n’avez pas cotisé suffi  sam-
ment et si vous souhaitez aug-
menter le nombre de trimestres 
d’assurance validés pour la re-
traite vous pouvez, sous condi-
tions, racheter des trimestres de 
cotisations pour années d’études 
en eff ectuant des versements

Racheter des trimestres 
de cotisations pour 

années d’études
Les conditions

Avoir eff ectué des études supé-
rieures ayant donné lieu à l'ob-
tention d'un diplôme.

Quand
Dès votre titularisation.

Points de vigilances
Vous pouvez racheter entre 1 et 
12 trimestres. Plus votre âge et 
votre traitement sont élevés au 
moment de votre demande, plus 
le montant des cotisations à ver-
ser est élevé.

À consulter :

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F1049

https://retraitesdeletat.gouv.fr/
RachatEtudes/

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F31264

https://ensap.gouv.fr/
 ierry Govin
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Aides à l’installation :
Il existe au moins 2 cas : nouvelle installation ou changement de résidence. Vous rapprochez 
de votre DRH de proximité ou de votre service d’action sociale local. 

Cas n°1
Les fonctionnaires civils stagiaires et titulaires de 
l'État, les magistrats stagiaires et magistrats, les 
agents recrutés sur la base de l'article 27 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 , les agents recrutés 
par la voie du PACTE et les ouvriers d'État

  « Primo-arrivants » dans la fonction publique 
de l'État, c'est-à-dire : 

  ayant réussi un concours de la fonction 
publique de l'État, ou ayant été recruté 
sans concours lorsque le statut particulier 
prévoit cette modalité ou encore ayant fait 
l'objet d'un recrutement dans la fonction 
publique de l'État soit sur la base de l'article 
27 de la loi du 11 janvier 1984, soit par la 
voie du PACTE ;
  et disposant d'un Revenu Fiscal de Réfé-
rence (RFR) inférieur ou égal à 28 047 € 
(une part î scale) ou 41 383 € (deux parts 
î scales) ;

  ou aff ectés dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville

  et disposant d'un Revenu Fiscal de Référence 
(RFR) inférieur ou égal à 28 047 € (une part 
î scale) ou 41 383 € (deux parts î scales) ;

La prestation « d’Aide à l’Installation des Per-
sonnels de l’État » (AIP) contribue ainsi à î nan-
cer, dans le cas d’une location vide ou meublée, 
vos dépenses engagées.
Il s'agit d'une aide î nancière non remboursable 
pour le paiement du 1er mois de loyer (provi-
sion pour charges comprises) ainsi que des frais 
d'agence et de rédaction de bail, du dépôt de ga-
rantie et des frais de déménagement.
Les montants maxima de l’aide accordée varient 
en fonction de la situation du demandeur :

  900 € pour les agents résidant dans une com-
mune relevant d’une « zone ALUR » au sens 
du décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 ou pour 
les agents exerçant la majeure partie de leurs 
fonctions en quartiers prioritaires de la poli-
tique de la Ville

  500€ dans tous les autres cas
Le montant de l'aide versée ne peut être supérieur 
au montant des dépenses réellement engagées 
par l'agent.
Avantages de la prestation :
Avec « l’Aide à l’Installation des Personnels de 
l’État », vous pouvez recevoir une aide î nancière 
non remboursable. 
Les conditions d’attribution et les montants de 
l’AIP ont évolué : 
vous pouvez consulter la circulaire du 22 dé-
cembre 2020 à partir du lien suivant https://
circulaire.legifrance.gouv.fr/download/pdf/
circ?id=45103.

Cas n°2
L'agent qui déménage à la suite de son aff ectation 
dans une nouvelle commune peut bénéî cier, sous 
conditions, d'une prise en charge partielle de ses 
frais de déménagement.
La prise en charge des frais de changement de 
résidence comporte :

  une indemnité forfaitaire de changement de 
résidence destinée à couvrir les frais de trans-
port du mobilier,

  et une indemnisation des frais de transport 
de l'agent et des membres de sa famille sur la 
base du transport le plus adapté à la nature du 
déplacement et du tarif le moins onéreux.

Les membres de la famille de l'agent pris en 
compte sont les personnes suivantes :

  Époux(se), partenaire de Pacs ou concubin(e)
  Enfants du couple de l'agent et enfants de son 

époux(se), partenaire de Pacs ou concubin(e)
  Enfants recueillis par l'agent ou son époux(se), 

partenaire de Pacs ou concubin(e) et à charge
  Ascendants de l'agent et de son époux(se) 

ou partenaire de Pacs non imposables sur le 
revenu

Karine Chambonneau
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2022, une année d’élections
Après les élections présidentielles puis celles des législatives, il est temps de s’intéresser aux 
élections professionnelles qui vous permettront de choisir vos représentants dans les diff é-
rentes instances nationales, régionales, locales et de proximité. Ces élections qui verront le re-
nouvellement général des instances de dialogue social, vont se dérouler du 1er au 8 décembre 
2022 dans toute la fonction publique. Sans être inabordable, chaque « agent électeur » va 
devoir s’approprier les particularités et les subtilités d’un scrutin qui s’inscrit dans une dyna-
mique de parcours pour chaque Professeur-e de sport et pour chaque CTPS (comme pour 
chaque CEPJ). L’ambition des lignes qui suivent est donc de vous proposer quelques points de 
repères pour mieux appréhender ce scrutin. 
Précisons qu’au moment de la rédaction de cet article (juillet 2022), plusieurs points restent 
à conî rmer avec l’administration et qu’ils ne le seront qu’en septembre. Au regard des délais 
d’impression et d‘acheminement du Snaps Info, nous faisons le choix d’une primo information 
qui sera nécessairement complétée.

Des instances qui évoluent
A compter du 1er janvier 2023, la cartographie 
des instances de dialogue social va évoluer. Les 
élections de décembre 2022 permettront l’ins-
tallation de ces nouvelles instances. Cette évolu-
tion est imposée par la loi de transformation de 
la fonction publique du 6 août 2019 qui prévoit 
notamment de remplacer les comités techniques 
(CT) et les comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) par des Comités 
sociaux d’administration (CSA). Ils pourront dis-
poser d’une formation spécialisée en santé, sécu-
rité et conditions de travail dès lors que l’eff ectif 
représenté atteint le nombre de 200 agents.

Ce principe général d’évolution additionné au 
transfert de la gestion des personnels jeunesse et 
sports au ministère de l’Éducation nationale se 
traduit par l’institution de deux CSA ministériels :

• Un CSA ministériel de l’éducation nationale 
auprès du ministre chargé de l’éducation na-
tionale pour les agents EN

• Un CSA ministériel de la jeunesse et des 
sports auprès des ministres chargés de la jeu-
nesse et des sports pour les agents JS

Toujours au plan national, les Commissions ad-
ministratives paritaires (CAP) seront désormais 
structurées autour de la catégorie statutaire ce 
1 - Art 8 de l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d'administration ministériels, de l'administration 
centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l'éducation nationale, de la 
jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la recherche

qui signiî e dans notre champ professionnel qu’il 
ne subsistera qu’une CAP nationale unique qui 
s’intéressera indiff éremment aux CTPS, aux PS et 
aux CEPJ.

Les scrutins pour le CSAMJS et la CAP 
concernent tous les personnels technique et 
pédagogique.

Chaque PTP est également concerné par un 
vote de proximité

Les personnels techniques et pédagogiques 
des DRAJES et SDJES seront sollicités pour choi-
sir leurs représentants au Comité social d'admi-
nistration de leur académie. Les 8 régions plu-
ri-académiques (Auvergne-Rhône-Alpes, Bour-
gogne - Franche-Comté, Grand-Est, Hauts-de-
France, Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine, Occi-
tanie et PACA) seront dotées d'un CSA spécial de 
région académique.

Les personnels techniques et pédagogiques 
des CREPS et des Ecoles nationales seront solli-
cités pour choisir leurs représentants au Comité 
social de proximité de leur établissement. 

Les personnels techniques et pédagogiques 
de la Direction des sports seront sollicités pour 
choisir leurs représentants au Comité social d'ad-
ministration centrale(1)
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Procédure de vote
Tous les scrutins se dérouleront au moyen d’une 
Solution de vote électronique (SVE) à l’exception 
des scrutins organisés au sein des établissements 
sport qui s’eff ectueront à l’urne avec la possibilité 
d’un vote par correspondance.  

Le parcours électeur de chaque PTP
Une Solution de vote électronique (SVE) implique 
une plateforme informatique dédiée. L’url de ce 
portail élections, accessible depuis les sites grand 
public des ministères, est la suivante :

https://www.education-jeunesse-recherche-
sports.gouv.fr/electionspro2022  
Pour accéder au portail : 
Un lien à usage unique (OTL) d’activation est 
adressé par mail par la SVE à chaque électeur sur 
son adresse mail professionnelle 
A réception du mail et après activation du lien, 
il sera demandé à l’électeur de créer son « mot de 
passe élections» (16 caractères) et de le conî rmer
Identiî ant électeur (adresse mail professionnelle) 
+ mot de passe élections enregistré au moment de 
l’activation du compte électeur seront nécessaires 
pour chaque nouvelle connexion. En cas d’oubli 
du mot de passe élections, une procédure de réas-
sort est proposée. 

Publicité de la liste électorale
Les listes des électeurs appelés à voter sont arrê-
tées par l'administration et sont consultables sur 
le site https://www.education-jeunesse-re-
cherche-sports.gouv.fr/electionspro2022 , 
dans « espace électeur » à compter du 11 octobre 
2022.
Les noms, prénom(s), civilité, corps, le cas échéant 
qualité et catégorie de contractuel, académie 
de rattachement et aff ectation des personnels, 
à l'exclusion de toute autre mention à caractère 
personnel, seront portés sur cette liste. Ces listes 
ne pourront être accessibles qu'aux électeurs 
concernés par le scrutin et qu'aux seules organi-
sations syndicales ayant déposé des candidatures 
pour lesdits scrutins. 

Des extraits des listes électorales devront 
être affi  chés le 11 octobre 2022 dans les 

établissements publics nationaux du sport, 
les CREPS, les établissements publics 
d'enseignement supérieur, les services 

déconcentrés et à l'administration centrale. 
Ces extraits comporteront la liste de tous 
les électeurs de la communauté de travail 
concernée avec leurs scrutins associés.

En octobre, chaque agent devra vériî er son 
inscription sur ces listes. Cette vigilance doit 
concerner tout le monde et tout particulière-
ment les collègues notoirement nomades comme 
les entraineurs nationaux. Cette vériî cation est 
importante pour pouvoir voter et elle ne pourra 
s’eff ectuer qu’entre le 11 et le 24 octobre 2022. 
Passé cette date les modiî cations des listes 
électorales ne seront plus prises en compte par 
l’administration. 



Points de repère SNAPS Infos n° 116

Septembre 2022 - page 24

Mobilité professionnelle
et Positions administratives :

Point sur les arcanes du fonctionnement de l'administration en matière de mobilité et de posi-
tions administratives

Position administrative 
L’article 32 de la Loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 modiî ée 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 
de l’Etat dispose que tout fonc-
tionnaire est placé dans l’une 
des positions administratives 
suivantes :
1° En situation d’activité à 
temps complet ou à temps 
partiel ;
L'activité est la position admi-
nistrative du fonctionnaire qui, 
titulaire d'un grade, exerce ef-
fectivement les fonctions de l'un 
des emplois correspondant à ce 
grade dans les administrations 
de l'Etat, les autorités adminis-
tratives indépendantes et les 
établissements publics adminis-
tratifs de l'Etat. Le fonctionnaire 
en activité a droit :
1° A un congé annuel avec trai-

tement dont la durée est 
î xée par décret en Conseil 
d'Etat ;

2° A des congés de maladie 
[CM] dont la durée totale 
peut atteindre un an pendant 
une période de douze mois 
consécutifs;

3° A des congés de longue 
maladie [CLM] d'une durée 
maximale de trois ans dans 
les cas où il est constaté que 
la maladie met l'intéressé 
dans l'impossibilité d'exercer 
ses fonctions;

4° A un congé de longue durée 
[CLD] en cas de tuberculose, 
maladie mentale, aff ection 

cancéreuse, poliomyélite ou 
déî cit immunitaire grave et 
acquis, de trois ans à plein 
traitement et de deux ans à 
demi-traitement;

5° Aux congés de maternité et 
liés aux charges parentales 
(congé de maternité, congé 
de naissance, congé pour 
l'arrivée d'un enfant placé en 
vue de son adoption, congé 
d'adoption, congé de pater-
nité et d'accueil de l'enfant);

6° Au congé de formation pro-
fessionnelle, au congé pour 
validation des acquis de l'ex-
périence, et au congé pour 
bilan de compétences;

7° Au congé pour formation 
syndicale;

8° A un congé non rémunéré 
de six jours ouvrables par an, 
pour les fonctionnaires de 
moins de vingt-cinq ans qui 
souhaitent contribuer à des 
formations JEPS;

9° A un congé de solidarité 
familiale et à un congé de 
proche aidant (non rémuné-
ré mais qui ouvre des droits 
à pension) d'une durée maxi-
male de trois mois renouve-
lable et dans la limite d'un an 
sur l'ensemble de la carrière 
pour accompagner et soute-
nir un proche en situation de 
handicap ou en perte d'au-
tonomie d'une particulière 
gravité;

10° A un congé pour siéger, 
comme représentant d'une 
association, d'une mutuelle 
d’une instance, instituée par 

une disposition législative ou 
réglementaire auprès d'une 
autorité de l'Etat à l'échelon 
national, régional ou dépar-
temental, ou d'une collecti-
vité territoriale;

11° A un congé avec traite-
ment pour accomplir soit 
une période de service mili-
taire, d'instruction militaire 
ou d'activité dans la réserve 
opérationnelle.

Le fonctionnaire en activité peut 
en outre, être autorisé à accom-
plir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique.

2° En  situation de détachement
Le détachement est la position 
du fonctionnaire placé hors de 
son corps d'origine mais conti-
nuant à bénéî cier, dans ce corps, 
de ses droits à l'avancement et à 
la retraite. Il est prononcé sur la 
demande du fonctionnaire ou 
d'offi  ce. Le détachement est de 
courte ou de longue durée. Il est 
révocable. A l'expiration de son 
détachement, le fonctionnaire 
est obligatoirement réintégré 
dans son corps d'origine. Toute-
fois, il peut être intégré dans le 
corps de détachement dans les 
conditions prévues par le statut 
particulier de ce corps.
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3° En situation de disponibilité
La disponibilité est la position 
du fonctionnaire qui, placé hors 
de son administration ou ser-
vice d'origine, cesse de bénéî -
cier, dans cette position, de ses 
droits à l'avancement et à la 
retraite. Par dérogation au pre-
mier alinéa, lorsqu'un fonction-
naire bénéî cie d'une disponibi-
lité au cours de laquelle il exerce 
une activité professionnelle ou 
d'une disponibilité pour élever 
un enfant, il conserve, pendant 
une durée maximale de cinq 
ans, ses droits à l'avancement 
dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat. Cette 
période est assimilée à des ser-
vices eff ectifs dans le corps.
4 En situation de mise à 
disposition
La mise à disposition est la si-
tuation du fonctionnaire qui de-
meure dans son corps d'origine, 
est réputé occuper son emploi, 
continue à percevoir la rému-
nération correspondante, mais 
qui exerce des fonctions hors du 
service où il a vocation à servir. 
Elle ne peut avoir lieu qu'avec 
l'accord du fonctionnaire et doit 
être prévue par une conven-
tion conclue entre l'adminis-
tration d'origine et l'organisme 
d'accueil.
Le fonctionnaire peut être mis 
à disposition auprès d'un ou de 
plusieurs organismes pour y 
eff ectuer tout ou partie de son 
service. La mise à disposition est 
possible auprès  des administra-
tions de l'Etat et de ses établisse-
ments publics ; des collectivités 
territoriales et de leurs établis-
sements publics ; des établis-
sements du secteur de la fonc-
tion publique hospitalière ;des 
groupements d'intérêt public   ; 
des organismes contribuant à la 
mise en œuvre d'une politique 

de l'Etat, des collectivités ter-
ritoriales ou de leurs établisse-
ments publics administratifs, 
pour l'exercice des seules mis-
sions de service public conî ées 
à ces organismes ; des organisa-
tions internationales intergou-
vernementales ; d'une institu-
tion ou d'un organe de l'Union 
européenne ; d'un Etat étranger 
et de ses administrations.

Mobilité professionnelle 
La loi n° 2019-828 du 6 août 
2019 de transformation de la 
fonction publique a introduit 
dans la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction pu-
blique de l'État des dispositions 
prévoyant l'élaboration de lignes 
directrices de gestion par les 
administrations en matière de 
mobilité. Les lignes directrices 
de gestion déterminent la stra-
tégie pluriannuelle de pilotage 
des ressources humaines dans 
chaque administration et éta-
blissement public, notamment 
en matière de gestion prévision-
nelle des emplois et des compé-
tences. Elles î xent, d'une part, 
dans chaque administration, les 
orientations générales en ma-
tière de mobilité et, d'autre part, 
dans chaque administration et 
établissement public, les orien-
tations générales en matière de 
promotion et de valorisation 
des parcours. Les lignes direc-
trices de gestion en matière de 

mobilité respectent certaines 
priorités énumérées :
 L'autorité compétente pro-

cède aux mutations des fonc-
tionnaires en tenant compte 
des besoins du service.
 Dans toute la mesure com-

patible avec le bon fonction-
nement du service, les aff ec-
tations prononcées tiennent 
compte des demandes for-
mulées par les intéressés et 
de leur situation de famille. 
Priorité est donnée :

1- Au fonctionnaire séparé 
de son conjoint pour des 
raisons professionnelles, 

2- Au fonctionnaire en situa-
tion de handicap

3- Au fonctionnaire qui 
exerce ses fonctions dans 
un quartier urbain où se 
posent des problèmes so-
ciaux et de sécurité parti-
culièrement diffi  ciles 

4- Au fonctionnaire qui jus-
tiî e du centre de ses inté-
rêts matériels et moraux 
dans une des collectivités 
régies par les articles 73 et 
74 de la Constitution ou en 
Nouvelle-Calédonie

5- Au fonctionnaire, y com-
pris relevant d'une autre 
administration, dont l'em-
ploi est supprimé et qui ne 
peut être réaff ecté sur un 
emploi correspondant à 
son grade dans son service.

Conformément aux disposi-
tions de l'article 8 du décret 
n° 2019-1265 du 29 novembre 
2019 le ministère de l'Éducation 
nationale, de la Jeunesse et des 
Sports a formalisé les lignes di-
rectrices de gestion en matière 
de mobilité qui sont applicables 
aux personnels techniques et 
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pédagogiques des î lières jeu-
nesse et sports.

Le ministère attribue les capa-
cités d'accueil à l'ensemble 
des académies en fonction des 
moyens qui lui sont octroyés 
et des besoins exprimés par les 
services déconcentrés. Aî n de 
prendre en compte notamment 
les particularités de chaque 
territoire, les recteurs d'aca-

démie édictent, en tant que de 
besoin, leurs propres lignes di-
rectrices de gestion qui doivent 
être rendues compatibles avec 
les lignes directrices de gestion 
ministérielles.
Les lignes directrices de gestion 
ministérielles et académiques 
sont établies pour trois ans et 
peuvent faire l'objet, en tout ou 
partie, d'une révision au cours 
de cette période. S'agissant plus 
particulièrement des lignes di-
rectrices de gestion applicables 
aux personnels de la jeunesse 
et des sports, elles feront l'ob-
jet d'un réexamen à l'issue de 
leur première année de mise en 
œuvre, soit à la î n 2021.

Faire acte de candidature
Parmi les diff érentes opérations 
relatives à la mobilité, les cam-
pagnes annuelles de mutations 
des PTP titulaires du secteur 
sport demeurent prépondé-
rantes. Toutefois, le ministère 

peut procéder à des accueils en 
détachement ou des mutations 
au î l de l'eau en complément de 
la campagne annuelle de muta-
tion en mobilisant la Place de 
l’emploi public https://place-
emploi-public.gouv.fr/ .
La campagne annuelle de muta-
tions des PTP du secteur sport 
est organisée en référence à la 
vacance des postes visant des 
fonctions de conseillers d'ani-
mation sportive (CAS), de 
formateurs et de conseillers 
techniques sportifs (CTS). Les 
postes publiés dans le cadre de 
la campagne annuelle de muta-
tions ne peuvent pas dans le 
même temps faire l'objet d'une 
publication à la PEP. Cette der-
nière ne peut intervenir qu'entre 
deux campagnes annuelles de 
mutations pour pourvoir au 
î l de l'eau des postes devenus 
vacants.

La place du SNAPS dans 
l’UNSA-Education

Le SNAPS est un syndicat de professeurs de sport, créé par et pour des professeurs de sport. 
Avec l’apparition des CTPS, il s’est élargi à l’ensemble des Personnels Techniques et Pédago-
giques du Sport. Il a donc vocation à regrouper des agents de catégorie A du ministère des 
sports, chargés de missions d’entrainement, de formation et de développement, c’est-à-dire 
des missions éducatives.
L’histoire de nos corps et de notre syndicat est 
intimement liée à celle de l’Education Nationale. 
A la sortie de la 2eme guerre mondiale, les ser-
vice JS furent créés et implantés dans les ser-
vices de l’Education Nationale. Les Professeurs 
d’EPS étaient initialement des agents du minis-
tère chargé des sports. Ils étaient formés dans les 
CREPS et exerçaient deux missions principales :
L’éducation physique et sportive dans les col-
lèges et les lycées,
Le développement du sport extra-scolaire.

En 1981, l’EPS fut transférée au ministère de 
l’Education Nationale. Parmi les professeurs 
d’EPS, ceux qui intervenaient en milieu sco-
laire quittèrent le ministère des sports. Pour les 
autres, on créa un corps d’accueil similaire : le 
corps des professeurs de sport. C’est la genèse 
de nos corps qui explique le parallélisme avec 
les corps enseignants. Ce parallélisme a tou-
jours été entretenue : même grille indiciaire, 
mêmes grades, mêmes modalités d’évaluation, 
même quotas de promotions, etc. Seul le niveau 
de recrutement a connu un décalage lorsqu’en 
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2011 le diplôme exigé pour devenir enseignant 
est passé de licence (bac+3) à master (bac+5). 
Pour entretenir le parallélisme fondamental 
entre nos corps, mais aussi pour mieux corres-
pondre à la réalité du marché de l’emploi spor-
tif d’aujourd’hui, le SNAPS préconise le passage 
au niveau master du recrutement des PS depuis 
cette époque. Ce parallélisme initial et revendi-
qué explique que le SNAPS se soit constamment 
affi  lié à des fédérations syndicales représenta-
tives du secteur éducatif.
A sa création, en 1989, le SNAPS trouve donc 
naturellement sa place dans la FEN, la Fédéra-
tion de l’Education Nationale, organisation syn-
dicale quasi monopolistique du secteur éducatif 
de l’Etat. Mais en 1992, une partie de ses syn-
dicats font scission et créent la FSU. Les syndi-
cats restants créent l’UNSA, organisation syn-
dicale interprofessionnelle, et se regroupent au 
sien de l’UNSA-Education, fédération dévolue 
aux métiers de l’éducation dans la fonction pu-
blique. Le SNAPS a choisi la î délité aux valeurs 
portées par le courant initial de la FEN, et donc 
l’UNSA-Education.
Parce que nous sommes des entraineurs spor-
tifs, nous croyons en la capacité de chacun à 
progresser. Être PTP sport, c’est donc forcément 
être humaniste. On retrouve là une inspiration 
provenant des Lumières, une émancipation de 
l’Homme par la conscience, l’eff ort, la technolo-
gie et la science. Une philosophie qui se retrans-
crit encore aujourd’hui dans la pratique sportive. 
C’est pourquoi le SNAPS se veut un syndicat em-
preint de valeurs humanistes et démocrates. Il 
adhère aussi aux valeurs républicaines et laïques.
Mais le SNAPS, tout comme l’UNSA-Education, 
se veut un syndicat réformiste. C’est-à-dire que 
nous ne rejetons pas les réformes par principe. 
Nous les étudions pour en comparer les avan-
tages et les inconvénients. Et, parce qu’en tant 
que sportifs aguerris nous sommes aussi prag-
matiques, nous nous eff orçons de proposer 
des améliorations lorsque les réformes ne nous 
conviennent pas. Bien sûr, si nous ne sommes 
pas entendus, nous entrons en opposition. Cette 
attitude constructive, opportuniste, tournée vers 

le progrès pour nos collègues, est un marqueur 
de notre ADN.
En revanche, le SNAPS ne cherche pas à inter-
venir sur le champ politique. Comme toutes les 
organisations syndicales, il se préoccupe des 
grands sujets de société, mais il laisse sa fédé-
ration l’UNSA-Education, et son union inter-
professionnelle l’UNSA, se saisir de ces sujets. 
Evidemment, en interne de ces organisations au 
fonctionnement démocratique, le SNAPS fait 
entendre sa voix. Mais à l’extérieur, vis-à vis de 
nos collègues, de nos employeurs, de nos insti-
tutions et de nos partenaires, la préoccupation 
fondamentale du SNAPS, ce sont les intérêts de 
la corporation des PTP sport. En cela, le SNAPS 
n’hésite pas à se revendiquer comme un syndi-
cat corporatiste, un syndicat prioritairement 
concentré sur le sort des agents qu’il représente 
et qu’il défend.
Avec près de 600 adhérents, le SNAPS regroupe 
plus de 20% des PTP sport en activité. Il est la 
principale force militante du secteur JS. Son 
réseau est le plus développé, en nombre d’adhé-
rents, comme dans la diversité de ses implanta-
tions. Il y a certainement un adhérent SNAPS 
parmi vos collègues proches.
Les agents que nous représentons (les PTP sport) 
constituent à eux seuls plus de 46% des agents 
JS. Les PTP jeunesse représentent 8%, les ins-
pecteurs 5% et les agents administratifs 36%. Les 
5% restants sont constitués d’agents techniques, 
sociaux et de santé.
C’est pourquoi le SNAPS occupe une place pri-
vilégiée aux côtés des trois autres syndicats JS 
de l’UNSA-Education : Administration & In-
tendance (syndicat des agents administratifs JS 
mais aussi Education nationale), le SEP (PTP 
jeunesse) et le SEJS (IJS).

Tony Martin
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Carnet noir 
Il est des textes à rédiger qui nous enthousiasment, mais aussi d’autres qu’on redoute d’écrire. 
Cette rubrique fait partie de la deuxième catégorie car elle marque le départ, toujours trop tôt de 
collègues, d’amis et de passionnés qui ont apporté leur large part à l’évolution et la vie de notre 
champ. Si le temps passe de manière inexorable, inarrêtable, certains départs donnent encore 
plus un gout amer d’injustice parce que trop précoce, d’incompréhension parce qu’on avait en-
core tant de choses à partager ensemble.
Ces quelques lignes sont une manière, à la mesure de nos moyens, de rappeler qu’ils ont particu-
lièrement compté et que nous sommes de tout cœur avec leurs proches.

Nous sommes tous orphelins.

C’est avec une énorme tristesse et stupéfaction que nous avons appris le décès de Laurent Comma-
nay. C’était un « Papa » parmi les PTP. Il a toujours été très actif pour promouvoir le judo, le sport en 
général et pour défendre notre beau métier.

En 2018, il avait lancé une pétition pour défendre les CTS. Le large écho qu’avait eu son initiative lui 
avait valu quelques tensions avec sa hiérarchie, mais ce n’était pas grave pour lui, l’important c’était les 
valeurs. Il aura tenu une place importante dans notre profession.

Depuis notre rencontre il y a 2 ou 3 ans, nous avions de plus en plus de contacts, presque chaque 
semaine ces temps-ci. Nous ne parvenions pas à y croire, espérant que c’était une erreur, que ce n’était 
pas possible, qu’il allait appeler dans quelques jours…

Laurent était un homme honnête, droit, une personnalité solide, sur qui on pouvait compter. Quelqu’un 
de bien.

Le SNAPS perd un militant précieux, nous perdons tous un ami généreux.

Nous sommes tristes, pensons à tous ses amis du judo et bien sûr à sa famille.
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Hélas les mauvaises nouvelles arrivent rarement seules, mi-juil-
let, c’est avec tristesse que l’Auvergne-Rhône-Alpes, le monde 
du canoé kayak et le SNAPS ont appris la disparition de Bruno 
Boyer le 12 du même mois.
Athlète de haut-niveau en canoé kayak (médaillé de Bronze par 
équipe aux mondiaux 91), il a rejoint le corps des professeurs de 
sport en tant que CTS pour apporter ses compétences à la FFCK 
pendant 8 ans.
Puis, il a été aff ecté CAS à la DRJS Rhône Alpes à Lyon sur la 
mission d’accompagnement du sport de haut niveau régional, 
puis de coordination des CTS jusqu’en Aout 2021.
En septembre 2021, il avait rejoint le CREPS de Vichy pour s’investir au sein de la Maison 
Régionale de la Performance, basé sur le site de Voiron où il était chargé du suivi de l’optimi-
sation de la performance.
La corporation perd un collègue précieux et le SNAPS dans toute sa tristesse pense à tous ses 
amis sportifs et bien sûr à sa famille.

Année particulièrement sombre avec la disparition le 2 mai de 
Jean-Marc ALLAMAN en cette année 2022. Coordonnateur 
du réseau sports de nature Nouvelle Aquitaine sur l’antenne de 
Limoges de la DRAJES, Jean-Marc faisait partie des actifs de la 
section Nouvelle Aquitaine depuis de nombreuses années ;

Syndiqué et militant de la première heure, il s’est souvent inves-
ti pour la défense de la corporation et des collègues lors des co-
mités techniques régionaux, CHSCT et Comité de suivi durant 
la dernière réforme. Investi tout autant au niveau national par 
sa participation régulière aux Conseil Nationaux et Congrès du 
SNAPS, ces derniers furent l’occasion d’échanges riches en ces 
périodes de réforme particulièrement déstabilisantes.

Au-delà d’avoir perdu un collègue, un ami, l’ensemble du 
SNAPS se joint à la tristesse de sa famille dans cette épreuve 
diffi  cile.
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(*) Joindre obligatoirement à votre bulletin d’adhésion :
- un relevé d’identité bancaire (RIB)
- le formulaire d’autorisation de prélèvement disponible auprès de votre secrétaire régional (dernière page) ou 

en téléchargement sur http://www.snapseducation.fr - Rubrique « se syndiquer ».

LE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE EN PRATIQUE
- Votre cotisation 2022 sera prélevée en 3 fois si vous adhérez avant le 10/12/2021 (février, avril, juin), en 2 fois 

avant le 15/02/2022 (mars, juin), en 1 seule fois ensuite.
-  Le renouvellement de votre adhésion est ensuite automatique. Toutefois, vous recevrez en novembre de chaque 

année un courrier vous indiquant de manière précise le montant de votre cotisation pour l’année suivante ainsi 
que l’échéancier de vos prélèvements.

-  Un simple courrier ou un e-mail adressé au siège du SNAPS suffi  sent pour mettre fin à tous les prélèvements.

LES AVANTAGES
50 % de réduction pour une première adhé-
sion, valable 1 fois dans la période de coti-
sation de titulaire et uniquement dans les 

5 premiers échelons de la carrière… (1)

66 % de ma cotisation déduite du montant de 
mon impôt sur le revenu (2)

une adhésion à couleur CE
Le prélèvement automatique

et fractionné de ma cotisation.
(1) 45€ pour les PS stagiaires (ne compte pas comme première 
cotisation de titulaire)
(2) ATTENTION ; la déduction ne s’appliquera pas si vous avez 
opté pour une déclaration de vos frais professionnels (frais réels)

VOUS ÊTES A LA RETRAITE ?
LE SNAPS A BESOIN DE VOUS !

En continuant à soutenir le SNAPS, vous bénéî ciez :
• d’une cotisation réduite à 40 % de votre dernière coti-

sation + de la déduction fiscale de 66 % de votre coti-
sation sur le montant de votre impôt sur le revenu + 
de l’envoi des  numéros du SNAPS Infos de l’année…

En adhérant au SNAPS, je reconnais être informé(e) que les informations in-
dividuelles me concernant font l’objet d’un traitement informatique, et sont 
utilisées en interne pour m’adresser toute communication électronique ou phy-
sique, personnelle ou générale, pour établir des éléments statistiques notam-
ment ou pour toute autre action en lien direct avec le but du SNAPS tel qu’il 
est déî ni dans ses statuts. Conformément aux dispositions du RGPD et de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978, je dispose d’un droit d’accès, d’interrogation, de 
portabilité et de rectiî cation des données me concernant. Je m’oppose à ce que 
ces informations personnelles soient conî ées à des tiers.

CONTRIBUER A L’INDÉPENDANCE FINANCIÈRE ET AUX MOYENS D’ACTION
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